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Préambule 
La Ville d’Ottawa reconnaît que les oiseaux sont essentiels à notre environnement et que 
leur capacité à survivre dans notre ville est menacée en partie par ses bâtiments et ses 
structures. Plusieurs municipalités et administrations en Amérique du Nord ont déjà 
adopté des lignes directrices pour atténuer cette menace; Ottawa les a examinées, puis 
adaptées pour qu’elles cadrent avec son contexte environnemental et d’aménagement, 
qui couvre une vaste gamme de secteurs, du centre-ville au milieu rural. Les lignes 
directrices d’Ottawa sur la conception sécuritaire pour les oiseaux sont destinées à être 
utilisées à l’étape de planification des projets d’aménagement privés et publics afin de 
minimiser les risques potentiels pour les oiseaux. 

Le programme de construction adaptée aux oiseaux (Bird Friendly Building Program) a 
été créé en 1995 par le Fonds mondial pour la nature du Canada et le Fatal Light 
Awareness Program (FLAP; programme alerte aux lumières meurtrières) du Canada pour 
régler le problème des collisions d’oiseaux contre des bâtiments éclairés la nuit. Le terme 
« adapté aux oiseaux » désigne maintenant de nombreuses mesures d’atténuation 
différentes visant toutes à réduire les risques pour les oiseaux dans le milieu bâti. Le 
terme « sécuritaire pour les oiseaux » est de plus en plus utilisé pour définir en particulier 
les éléments de conception et autres facteurs dont l’efficacité à éliminer ou à réduire les 
risques pour les oiseaux a été prouvée scientifiquement. D’autres éléments de 
conception, dont certains visent à attirer les oiseaux, peuvent quand même être 
considérés « adaptés aux oiseaux », pourvu qu’ils n’accroissent pas les risques. La 
priorité de ces lignes directrices est accordée à la sécurité des oiseaux. 

Figure 1 : Exposition d’oiseaux tués par une collision contre un bâtiment à Ottawa, recueillis par des bénévoles d’Ailes en sûreté 

en 2017. Bien que la plupart des victimes soient des oiseaux chanteurs, même les grands oiseaux comme les canards, les aigles 

et les hiboux sont vulnérables.  
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Introduction 
Les oiseaux jouent un rôle crucial dans notre environnement : ils redistribuent les 
graines, mangent des insectes et, dans certains cas, pollinisent les plantes. Ils 
contribuent à maintenir la santé écologique des milieux humides, des forêts et des 
vallées, et représentent un moyen de contrôle utile des organismes nuisibles pour 
l’agriculture et la foresterie. Ils permettent aussi aux résidents d’Ottawa de se 
rapprocher de la nature, même dans les secteurs urbains, et ajoutent à la qualité de vie. 
Plus de 180 espèces d’oiseaux nichent dans la région d’Ottawa, parmi lesquelles 
environ 2 millions d’oiseaux vivent dans le secteur urbain seulement (Ottawa Bird 
Count, 2019). Plusieurs de ces espèces sont considérées comme des espèces en péril 
selon les textes législatifs provinciaux et fédéraux. Jusqu’à 7 millions d’oiseaux, dont 
plusieurs autres espèces, passent par Ottawa pendant leur migration et s’y arrêtent 
pour se reposer, se nourrir ou s’abriter du mauvais temps. 

Le rapport sur l’état des populations d’oiseaux (ICOAN, 2019) indique que les 
populations totales d’oiseaux de l’Amérique du Nord ont diminué de près de 30 % ces 
50 dernières années, en grande partie à cause de la perte ou de la dégradation de leur 
habitat, mais aussi en raison de la mortalité causée directement par les collisions et 
d’autres facteurs anthropiques. La ville offre certes un habitat attrayant pour de 
nombreuses espèces d’oiseaux, en particulier dans les terrains à vocation de parc et 
les quartiers suburbains, mais elle force aussi les oiseaux à se déplacer dans un 
labyrinthe d’obstacles potentiellement mortel. Les collisions d’oiseaux contre des 
bâtiments ou d’autres structures figurent au deuxième rang des causes anthropiques de 
mortalité des oiseaux au Canada et aux États-Unis, après la prédation par les chats 
domestiques (Calvert et coll., 2013; Loss et coll., 2014). Chaque année, au Canada, de 
16 à 42 millions d’oiseaux environ meurent d’une collision contre un bâtiment 
(Machtans et coll., 2013). Selon une extrapolation des données nationales, Ailes en 
sûreté Ottawa estime le bilan local des décès d’oiseaux à environ 250 000 par année. 

En règle générale, les taux de collision augmentent proportionnellement aux 
populations d’oiseaux et au niveau d’activité. Les collisions sont normalement plus 
fréquentes pendant la migration du printemps et de l’automne (de mars à mai, et d’août 
à novembre, en général), période où des millions d’oiseaux traversent la région 
d’Ottawa, et en début de journée, quand les oiseaux sont à la recherche de nourriture. 
Si le public associe souvent les collisions d’oiseaux contre des immeubles de grande 
hauteur, la plupart des collisions surviennent plus près du sol, là où les oiseaux sont le 
plus actifs. Les maisons sont à l’origine d’environ 44 à 90 % des collisions, tandis que 
les immeubles de faible et de moyenne hauteur (jusqu’à 11 étages) comptent pour 10 à 
55 %, et les immeubles de grande hauteur, moins de 1 % (Machtans et coll., 2013; Loss 
et coll., 2014). Cela s’explique en majeure partie par la grande proportion de maisons et 
d’immeubles de faible et de moyenne hauteur sur notre territoire, ce qui entraîne un 
taux de mortalité tout aussi haut (Loss et coll., 2014). Cependant, pris 
individuellement, les grands bâtiments (qu’ils soient de faible, de moyenne ou de 
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grande hauteur) causent habituellement la mort de plus d’oiseaux que les maisons en 
raison de leur masse plus importante et, souvent, de leur plus grande utilisation de 
vitres et d’éclairage. L’atténuation ciblant ces bâtiments peut réduire de beaucoup le 
nombre de décès d’oiseaux, et elle peut facilement être atteinte par le processus 
d’approbation du plan d’implantation. L’atténuation du risque global que posent 
plusieurs milliers de bâtiments pour les oiseaux repose sur la sensibilisation au 
problème et à ses solutions. 

On a amassé un important ensemble de connaissances sur les causes et la prévention 
des collisions, fondé sur l’expérience de plusieurs années dans diverses municipalités, 
qui a permis de définir des principes de conception qui réduiront grandement le risque 
de collisions d’oiseaux. Voici des aspects particulièrement importants de la conception 
sécuritaire pour les oiseaux : 

• Traiter le verre pour la rendre mieux visible aux oiseaux (voir la ligne directrice 
no 2); 

• Éliminer les éléments architecturaux qui créent des pièges, comme les passages 
ou les coins en verre qui sont invisibles aux oiseaux (voir la ligne directrice no 3); 

• Concevoir l’aménagement paysager d’une manière qui réduit les risques de 
collision (voir la ligne directrice no 5); 

• Concevoir et gérer l’éclairage extérieur d’une manière qui minimise les 
répercussions sur les oiseaux nocturnes et ceux qui migrent pendant la nuit (voir la 
ligne directrice no 6); 

• Éteindre ou réduire l’éclairage intérieur pendant la migration du printemps et de 
l’automne (voir la ligne directrice no 7). 

De nombreux résidents souhaitent attirer les oiseaux dans leur cour par des moyens 
comme : 

• un aménagement paysager comprenant des espèces de plantes indigènes qui 
représentent une source de nourriture pour les oiseaux ou les abritent; 

• un plan d’eau qui offre de l’eau fraîche aux oiseaux pour qu’ils la boivent ou s’y 
nettoient; 

• des nichoirs ou des plateformes pour les nids. 

Ces éléments attrayants doivent être conformes aux lignes directrices de conception 
sécuritaire pour les oiseaux. La sécurité devrait toujours être privilégiée pour que les 
oiseaux ne soient pas attirés vers un lieu dangereux où les risques de collision sont 
plus élevés. 
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Cadre législatif 
Les mesures sécuritaires pour les oiseaux ne sont actuellement pas obligatoires aux 
termes du Code du bâtiment, que ce soit au niveau provincial ou national. Toutefois, le 
groupe de l’Association canadienne de normalisation (Groupe CSA) a élaboré une 
norme nationale du Canada sur la conception adaptée aux oiseaux (CSA A460:19), 
document qui a été préparé par un vaste comité technique multidisciplinaire et publié en 
mai 2019. Les lignes directrices de la Ville sont conformes aux spécifications du 
document du Groupe CSA. Si une instance supérieure devait imposer des exigences 
légales sur les mesures sécuritaires pour les oiseaux, ces exigences seraient intégrées 
aux processus d’urbanisme municipaux. 

La Cour de justice de l’Ontario a décrété en 2013 que la lumière du soleil reflétée sur 
les bâtiments et causant la mort d’oiseaux constitue un « contaminant » aux termes de 
la Loi sur la protection de l’environnement (LPE) (Podolsky c. Cadillac Fairview, 2013). 
Dans ce dossier, le propriétaire était accusé en vertu de la LPE et de la Loi sur les 
espèces en péril fédérale, étant donné que des espèces répertoriées à l’échelle 
fédérale étaient concernées. Les défendeurs ont été acquittés, car ils ont été en mesure 
de démontrer qu’ils prenaient des mesures raisonnables pour remédier au problème en 
installant des pellicules dans les fenêtres. Le résultat de ce dossier montre que les 
propriétaires d’immeuble qui appliquent des mesures de conception sécuritaire pour les 
oiseaux peuvent réduire les risques juridiques auxquels ils s’exposent, notamment en 
posant des gestes positifs pour éviter de contrevenir à la Loi sur la protection de 
l’environnement et à la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux 
migrateurs, de même qu’à la Loi de 2207 sur les espèces en voie de disparition ou à la 
Loi sur les espèces en péril dans des endroits fréquentés par des espèces d’oiseaux 
menacées ou en voie de disparition.  

La demande grandissante pour les mesures d’atténuation des collisions d’oiseaux qui a 
découlé de cette affaire et de la mise en place de lignes directrices adaptées aux 
oiseaux dans plusieurs grandes municipalités a entraîné des efforts dans le secteur 
pour créer et promouvoir de nouveaux produits. Certains se sont révélés plus efficaces 
que d’autres, et la situation continue d’évoluer à mesure que de nouvelles technologies 
sont éprouvées. 

Objet et champ d’application 
Ces lignes directrices visent à orienter la conception des bâtiments, de l’aménagement 
paysager et de l’éclairage à l’étape de planification des projets d’aménagement privés 
ou publics afin de minimiser les risques de collisions d’oiseaux. Les lignes directrices 
d’Ottawa sur la conception sécuritaire pour les oiseaux peuvent aussi s’appliquer à 
d’autres types de projets, si c’est pertinent (ex. : rénovation de bâtiments et 
renouvellement du cycle de vie). Elles ne se limitent pas qu’aux bâtiments : elles 
s’appliquent également à d’autres structures comportant des panneaux de verre ou de 
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matériaux semblables (ex. : passages surélevés, abribus, garde-corps). Bien que 
certains aspects des lignes directrices ne s’appliquent pas à tous les projets, leur 
pertinence devrait toujours être évaluée pendant les étapes de planification et de 
conception. Les promoteurs sont encouragés à suivre toutes les lignes directrices 
applicables. L’objectif global est de réduire les risques de collisions d’oiseaux dans le 
milieu bâti de la ville. 

L’utilisation des lignes directrices devrait être promue par le personnel de la Ville lors 
des consultations préalables et pendant tout le processus d’examen des projets 
d’aménagement, en particulier pour les plans d’implantation partout dans la ville. Elles 
devraient aussi s’appliquer à certains plans de lotissement (ceux qui sont situés dans 
un espace naturel ou un espace vert, ou à proximité). Le personnel devrait inciter les 
demandeurs à suivre toutes les lignes directrices pertinentes pour leurs projets. Si le 
personnel de la Ville détermine que des mesures sécuritaires pour les oiseaux sont 
nécessaires en fonction du contexte ou des plans contextuels d’un projet, ou lorsque de 
telles mesures sont recommandées dans le cadre d’une étude d’impact sur 
l’environnement (EIE), des conditions d’approbation peuvent être imposées, afin que les 
mesures soient mises en œuvre. Dans ces cas, il est possible que des spécifications 
doivent être montrées ou notées sur les plans et les dessins connexes. 

Les lignes directrices suggèrent également des traitements pour les bâtiments existants 
que les résidents, les propriétaires et les gestionnaires peuvent mettre en application. 
La Ville n’a pas de mécanisme visant à imposer ces mesures en dehors des 
réaménagements à grande échelle requérant une approbation en vertu de la Loi sur 
l’aménagement du territoire; la mise en œuvre de ces travaux dépend ainsi grandement 
de la sensibilisation du public au problème et aux solutions possibles. 

Lignes directrices pour la conception de 
bâtiments 

Les lignes directrices de cette section sont présentées dans l’ordre selon lequel elles 
doivent être prises en considération pendant la planification, du contexte 
environnemental général aux éléments plus précis de la conception. Les promoteurs 
sont encouragés à suivre toutes les lignes directrices s’appliquant à la planification et à 
la conception de leurs projets. La ligne directrice no 2, qui traite du facteur le plus 
important pour la sécurité des oiseaux, le vitrage, devrait être appliquée quel que soit le 
contexte du projet. 

Ligne directrice no 1 : Tenir compte du contexte environnemental 

La relation des bâtiments avec le milieu environnant est toujours un facteur central dans 
la conception de bâtiments, et il devient particulièrement important pour la sécurité des 
oiseaux. En général, les bâtiments jouxtant une forêt, un parc, une zone riveraine ou un 
milieu humide (voir la figure 2 ci-dessous) sont susceptibles de causer un nombre de 
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collisions d’oiseaux plus élevé que les autres. Bien qu’un grand nombre des espaces 
naturels les plus sensibles soit largement protégé de l’aménagement, notre abondance 
d’espaces verts et de cours d’eau signifie qu’il est impossible d’éviter complètement la 
construction près des lieux qui attirent les oiseaux. En effet, ces éléments attrayants le 
sont aussi énormément pour les êtres humains, et ils contribuent à l’habitabilité de notre 
ville. 

Figure 2 : Exemples d’aménagements jouxtant des espaces naturels. 

Les bâtiments et autres structures situés le long de couloirs de migration connus ou 
potentiels (habituellement les rivières, les escarpements et les autres éléments 
paysagers linéaires) peuvent représenter un risque plus élevé de collisions pendant les 
migrations printanières et automnales. La zone importante pour la conservation des 
oiseaux et de la biodiversité (ZICO) du lac Deschênes, reconnue mondialement, 
longeant la rivière des Outaouais dans la moitié ouest de la ville (voir la figure 3 ci-
dessous), ainsi que d’autres aires de repos d’oiseaux aquatiques le long des couloirs du 
ruisseau Bear et des rivières Carp, Jock, Rideau et Mississippi indiquent que nos 
principaux cours d’eau assurent une fonction migratoire importante. Ces voies 
migratoires ne comprennent pas que les cours d’eau eux-mêmes, mais aussi de 
grandes bandes de terre environnantes et du centre-ville d’Ottawa. Les vastes espaces 
naturels de la Ceinture de verdure et des secteurs ruraux de la ville (ex. : forêt de 
Cumberland, marais d’Osgoode, forêt Marlborough, marécage Long, collines de Carp) 
favorisent aussi le déplacement d’un grand nombre d’oiseaux chanteurs migrateurs. On 
peut se référer à la zone sous-jacente du système de patrimoine naturel et aux 
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Liste de vérification des lignes directrices de 
conception sécuritaire pour les oiseaux 

Les lignes directrices sont présentées dans l’ordre selon lequel elles doivent être prises 
en considération pendant la planification, du contexte environnemental général aux 
éléments plus précis de la conception. Les promoteurs sont encouragés à suivre toutes 
les lignes directrices s’appliquant à la planification et à la conception de leurs projets. La 
ligne directrice no 2, qui traite du facteur le plus important de la conception sécuritaire 
pour les oiseaux, le vitrage, devrait être appliquée quel que soit le contexte du projet. 

Ligne directrice no 1 : Tenir compte du contexte environnemental 
Les mesures suivantes devraient être utilisées dans le but de gérer les risques 
potentiels pour les oiseaux que représentent les projets situés le long de couloirs de 
migration ou à proximité d’espaces naturels ou d’autres espaces verts : 

a) Lorsqu’une EIE est requise aux termes des politiques du Plan officiel d’Ottawa, 
elle devrait explicitement prendre compte des risques pour les oiseaux et 
recommander des mesures d’atténuation en fonction de toutes les lignes 
directrices pertinentes présentées ci-dessous. Pour les plans de lotissement, 
cela peut comprendre des recommandations relatives au contenu des trousses 
d’information pour les propriétaires visant à renseigner et à sensibiliser les futurs 
propriétaires. 

b) Lorsqu’aucune EIE n’est requise, mais que le projet est situé à côté du couloir 
d’une rivière ou d’un autre espace vert (parc, installation de gestion des eaux 
pluviales, etc.), les mesures suivantes s’appliquent : 
i. Quand c’est possible, la disposition des lieux doit minimiser l’intrusion de 

bâtiments et d’autres structures potentiellement dangereuses dans les 
habitats. 

ii. L’orientation des bâtiments doit, dans la mesure du possible, éviter ou réduire 
la réflexion des éléments attrayants dans le vitrage (voir la ligne directrice 
no 2 ci-dessous). 

Ligne directrice no 2 : Minimiser la transparence et la réflexivité du vitrage 

Les lignes directrices suivantes sont fortement recommandées pour tous les projets 
qui comprennent du vitrage, dans le but de réduire les risques pour les oiseaux : 

a) Éviter les étendues de vitrage monolithiques et invisibles. 
b) Intégrer des attraits visuels, différents matériaux, textures, couleurs, ou opacités, 

ou d’autres éléments qui fragmentent les reflets. 
c) Lorsque du vitrage est utilisé, le verre sécuritaire pour les oiseaux ou comportant 

des mesures de protection est à privilégier (selon les spécifications). Les 
traitements doivent être appliqués à au moins 90 % du verre dans les premiers 
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16 mètres de hauteur, calculés à partir du niveau du sol définitif, ou jusqu’à la 
hauteur de la végétation mature environnante (la hauteur la plus élevée prévaut). 

d) Lorsqu’un bâtiment comprend des toits verts, des toitures-jardins ou des 
terrasses, tout vitrage adjacent doit aussi être traité sur une hauteur de quatre 
mètres à partir de la surface du toit ou de la terrasse, ou sur la hauteur de la 
végétation mature environnante (la hauteur la plus élevée prévaut). 

Ligne directrice no 3 : Éviter ou réduire les pièges associés à la conception 
Lorsque les pièges associés à la conception ne peuvent être complètement éliminés 
des plans d’un bâtiment, on devrait prendre les mesures suivantes pour réduire le 
risque pour les oiseaux : 

a) On doit rendre sécuritaire tout vitrage qui pourrait créer un effet de transparence, 
un labyrinthe de miroirs ou un effet trou noir, soit en utilisant du verre sécuritaire 
pour les oiseaux ou en intégrant les mesures de protection décrites dans la ligne 
directrice no 2. 

b) Les coins en verre doivent être traités sur cinq mètres dans chaque direction 
pour être rendus sécuritaires pour les oiseaux. 

c) Les rampes, parapets et autres obstacles semblables en verre doivent être faits 
de verre sécuritaire pour les oiseaux, comme il est indiqué dans la ligne 
directrice no 2. 

Ligne directrice no 4 : Envisager d’autres caractéristiques structurelles 
Pour réduire les risques associés aux éléments structurels comme les antennes, les 
grilles, les tuyaux verticaux, les conduits de cheminée et les systèmes de ventilation, il 
faudrait : 

a) minimiser le nombre d’antennes extérieures et autres structures hautes, dont les 
équipements de téléphone cellulaire, de télévision et d’autres médias, et les 
rassembler toutes en une seule tour, si c’est possible, située de manière à 
réduire le risque de conflits avec les oiseaux; 

b) utiliser une structure en treillis autoportante ou des tours monopôles qui ne 
nécessitent pas de haubans; 

c) éviter les antennes qui éclairent vers le haut sur les toits et l’équipement en 
hauteur, ainsi que les flèches décoratives (voir aussi la ligne directrice no 6 ci-
dessous); 

d) limiter la porosité des grilles à 20 mm carrés ou à 40 mm par 10 mm, ou les 
recouvrir d’une toile pour éviter que les oiseaux ne tombent à travers; 

e) veiller à ce que les tuyaux verticaux, les conduits de cheminée et les systèmes 
de ventilation soient recouverts ou protégés d’une toile pour prévenir les 
intrusions de la faune. 
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Ligne directrice no 5 : Créer un aménagement paysager sécuritaire pour les 
oiseaux et qui leur est adapté 

Les lignes directrices ci-après doivent être mises en œuvre conjointement avec la ligne 
directrice no 2 pour traiter entièrement les risques relatifs au verre. 

a) Concevoir l’aménagement paysager de manière à minimiser la réflexion des 
arbres et des arbustes dans les bâtiments à proximité. Dans les cas où 
l’aménagement paysager près de la façade en vitrage d’un bâtiment ou d’une 
autre surface réfléchissante serait préférable pour faire de l’ombre ou dans un 
autre but, la ligne directrice no 2 doit être appliquée pour brouiller le reflet de 
l’habitat. 

b) Éviter ou minimiser les éléments paysagers linéaires qui mènent directement 
vers une façade ou une porte en verre. Lorsqu’on ne peut pas les éviter, la ligne 
directrice no 2 doit être appliquée. 

c) Éviter d’utiliser des espèces de plantes réputées pour attirer les oiseaux (ex. : 
espèces qui ont des fruits ou des graines en abondance, ou des fleurs 
attrayantes pour les colibris) dans les lieux qui pourraient causer des collisions 
dangereuses. 

d) Minimiser la réflexion de la végétation des toits dans les bâtiments à proximité ou 
les propriétés environnantes. 

e) Minimiser la visibilité extérieure de la végétation, des murs végétaux ou des 
plans d’eau intérieurs pour réduire leur attrait pour les oiseaux. 

f) Éviter de placer une façade ou une fenêtre en verre près d’une fontaine 
décorative, d’un étang, d’un bassin de rétention des eaux pluviales, d’un milieu 
humide, d’une dénivellation ou d’infrastructures connexes. 

Ligne directrice no 6 : Concevoir l’éclairage extérieur pour minimiser 
l’intrusion de lumière la nuit 
Les recommandations suivantes s’appliquent à l’éclairage extérieur permanent, 
temporaire et épisodique. 

a) Éviter l’éclairage vers le haut. 
b) Privilégier les luminaires extérieurs conformes aux restrictions de « ciel étoilé » 

et à défilement absolu pour réduire l’intrusion de lumière. 
c) Utiliser des détecteurs de mouvement et d’autres moyens de contrôle 

automatisés pour réduire ou éteindre toute lumière non essentielle entre 23 h et 
6 h. 

d) Utiliser des luminaires d’une puissance minimale pour atteindre les niveaux 
d’éclairage appropriés (N.B. : les niveaux minimaux sont précisés dans le Code 
du bâtiment de l’Ontario). 

e) Minimiser la quantité d’éclairage périphérique et ses répercussions visuelles. 
f) Éviter l’éclairage par projection. 
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Exception : Sites dans la zone d’aménagement dans le voisinage de l’aéroport. 

• Les aménagements qui doivent comporter de l’éclairage sont tenus d’employer 
une lumière stroboscopique bleue d’intensité minimale à un intervalle de trois 
secondes plutôt que de l’éclairage par projection continu, des feux pivotants ou 
un éclairage rouge. 

• Il faut veiller à ce que tous les luminaires extérieurs soient sélectionnés, montés 
et dirigés correctement pour éviter l’intrusion de lumière accidentelle. 

Ligne directrice no 7 : Éviter l’intrusion de lumière provenant de l’intérieur 
pendant la nuit 
Cette ligne directrice est particulièrement importante pour les bâtiments situés à 
proximité de plans d’eau ou de voies de migration (y compris le centre-ville), mais 
devrait être préconisée dans toute la ville. 

a) Utiliser des toiles ou des stores pour prévenir l’intrusion de lumière des espaces 
occupés entre le coucher et le lever du soleil. 

b) Utiliser des détecteurs de mouvement ou d’autres moyens de contrôle 
automatisés pour fermer les lumières dans les espaces inoccupés des bâtiments 
non résidentiels après les heures d’ouverture. 

c) Créer des zones plus petites dans la disposition de l’éclairage pour décourager 
l’illumination de vastes zones. 

d) Intégrer l’éclairage des aires de travail et encourager son utilisation. 
e) Utiliser des gradateurs dans les halls d’entrée, les atriums et les couloirs 

périphériques pendant la nuit. 




